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Erwägungen
E. 1
Lors de l’examen du programme de la législature, le conseil se prononce unique- ment sur les propositions déposées par la majorité ou par une minorité de la com- mission chargée de l’examen préalable.
E. 2
Les autres propositions doivent être déposées devant la commission 24 heures au plus tard avant le début de la discussion par article sur le projet d’acte par la com- mission chargée de l’examen préalable.
E. 3
Le délai de dépôt des propositions est communiqué aux groupes et à tous les dépu- tés trois semaines au plus tard avant son échéance.
E. 4
RO …; FF 2006 1819
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